
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Le projet d'aménagement du Grand Rousset - Lotissement "La Canopée"
DROME ARDECHE IMMOBILIER
Monsieur Lionel GRESSE, Directeur Général
SAS
39.c) Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha
Surface d'assiette du projet : 72 161 m²Surface de plancher : 17 500 m²Déclaration loi sur l'eau au titre de la rubrique : 2.1.5.0 - Rejet d’eaux pluviales dans lle sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet (égale au bassin versant intercepté) étant supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha.
Le projet consiste en la création d'un lotissement en extension urbaine sur la commune de Valence sur le site d'une ancienne pépinière aujourd'hui exploitée en monoculture entre les rangs de plantations historiques.II concerne la création d'un nouveau quartier de 210 logements avec 400m² de locaux d'équipements (activités libérales, équipements culturels, petits commerces,...), desservis par des voies de circulations et bénéficiant d'espaces verts publics / communs.Les travaux préparatoires conduisent à des coupes localisées d'arbres d'ornement de l'ancienne pépinière (environ 0,5ha sur les 1,2 ha) et un décapage des sols sur les secteurs d'implantation des infrastructures publiques et des constructions.Les travaux de construction sont classiques sans travaux de terrassement important. Ils concernent la réalisation des infrastructures publiques et des constructions et de 3,1 ha d'espaces verts.Sur les 3,1ha d'espaces verts, environ 5000 m² de plantations de boisement associé à 1200 m² de haies et bandes végétalisées sont engagés pour retisser une armature écologique.
40236583700036
Par la création d'un nouveau quartier comptant 210 logement, le projet répond aux besoins du territoire de créer 340 nouveaux logements par an exprimé par le Plan Local de l'Habitat PLU soit un objectif de production de 3200 nouveaux logements à l'horizon 2031 pour la commune de Valence dont 700 nouveaux logements en extension urbaine. Il participe également à la production de logements sociaux en cohérence avec les besoins exprimés par la ville sur ce secteur : 20 à 25 logements sociaux. Sur les 210 logements neufs prévus dans le projet, la ventilation suivante est visée :- 43 % de logements sous forme d’habitat collectif- 25 % de logements sous forme d’habitat intermédiaire- 32 % de logements sous forme d’habitat individuel.Le projet participe au projet de territoire et répond aux Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) de Valence avec un respect des engagements pris par le PLU sur la conservation du paysage.
Il s'agira d'un chantier classique, entraînant des mouvements de terre limités aux fondations des constructions et au décapage superficiel de la terre végétale.Les travaux entraîneront la circulation de poids lourds sur les voiries à proximité du chantier pour l'acheminement et l'excavation des matériaux. Cela engendrera quelques nuisances temporaires typiques d'un chantier classique pour les riverains. Le site dispose de la desserte de la route de Malissard qui permet la circulation de poids lourds.L'aménagement du site suivra le phasage suivant :- Travaux de VRD et pré-verdissement des secteurs stratégiques (noue Est-Ouest, frange Sud, lisères des boisements,...) - Construction des bâtiments- Travaux de finition des espaces publics 
Le projet d'aménagement sera accessible par la Route de Malissard (2 entrées-sorties) qui assurera l'accès principal et la route André Lhote  accès secondaire qui pourra être utilisé par les modes doux pour rejoindre les bandes cyclables de la rue des Faventines par un réseau de voies résidentielles.Le site sera desservi par les transports en commun notamment par l'arrêt de la ligne 20 sur la route de Malissard ; le plus proche à 400m dans l'attente d'une évolution du réseau qui pourrait se traduire par la création d'un arrêt au droit du projet.Les différents îlots du quartier seront desservis via des voies de desserte locales hiérarchisées (voie primaire et secondaire). Le système de gestion des eaux pluviales se fera par l'infiltration à partir d'aménagements enterrés permettant d'atteindre les couches perméables du sol. Un principe de zéro tuyau est poursuivi pour se rapprocher du cycle naturel avec une infiltration au plus proche de la goutte de pluie (noues, tranchées et puits d'infiltration).
Le projet est soumis à :- Permis d'Aménager- Permis de construire des bâtiments- Dossier Loi sur l'eau (régime de déclaration au tire de la rubrique 2.1.5.0 - rejet d'eau pluviale).
Superficie du terrain :Surface de plancher : Espaces verts : Stationnement sur espaces publics/commun total :Autre stationnement prévus dans les futurs Permis de Construire (dont sous-terrain)
72 161 m²17 500 m²40 848 m² (56,6%)80 à 85 places235 à 240 places
Valence 
44
54
35
9
04
55
25
8
1
1
1
Les ZNIEFF les plus proches sont :• A 3,6 km à l’Est, la ZNIEFF de type I « Aéroport de Valence-Chabeuil » (820030184) d’une surface de 130 ha.• A 5,3 km à l’Ouest, la ZNIEFF de type II « Ensemble fonctionnel forme par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales » (820000351) d’une surface de 23866 ha.• A 6 km à l’Ouest, la ZNIEFF de type I « Montagne de Crussol » (820030973) d’une surf
1
1
L'arrêté de protection de biotope le plus proche est le Lac de Montoison se trouvant à 11 km du site d’étude. 
1
1
2
La commune de Valence est couverte par un PPBE approuvé le 16 décembre 2019. La zone de projet n'est pas concernée par les zones de dépassement de seuil.
1
Aucun monument inscrit ou classé n'est présent sur le site. Le périmètre de protection plus proche est situé à 3 kilomètres ; abords du site inscrit de la façade principale sur rue du pavillon central.
1
Le projet n'est pas compris dans les zones humides identifiées par le département de la Drôme.
2
La commune de Valence est inclus dans un PPRNi  concernant le Rhône, la Barberolle et le Guimand.L'emprise du projet n'est pas concerné par le risque d'inondation La commune de Valence avait un PPRT lié aux infrastructure de la compagnie des Hydrocarbures qui a été abrogé le 16 janvier 2016. Le site se situe à 1,5 km du site et est en dehors du périmètre fixé à l'époque.
Le PPRNi de Valence a été approuvé le 26 janvier 2016
1
Les bases de données BASOL et BASIAS ne recensent aucun sols pollués
1
La Ville de Valence est concerné par la ZRE du bassin de la Véore Barberolle et des alluvions de la Plaine de Valence au droite du secteur hydrogéographique de la Véore et de la Barberolle (arrêté préfectoral n° 2014 - 352 - 0006).Cependant, le projet se tient à environ 1,5 km du contour de la ZRE pour les eaux souterraines, s'appliquant sur une profondeur de 50 m.
1
1
Le site inscrit le plus proche est le site "façade principale sur rue du pavillon central" qui se trouve à 3 km à l'Ouest du site.
1
Le site NATURA 2000 le plus proche est à 6 km à l’Ouest. Il s'agit de la ZSC « Massif du Crussol, Soyons, Cornas-Chateaubourg » (FR8201662). Le secteur d'aménagement n'a aucun lien fonctionnel avec le site NATURA 2000. 
1
Le site classé le plus proche est situé à 3,1 kilomètres à l'Ouest. Il s'agit du site Kiosque de Peynet.
1
1
1
Le projet s'inscrit au terrain naturel ; il ne nécessite pas de travaux de terrassement d'ampleur.Il sera néanmoins, relativement équilibré en déblais/remblais et réutilisera au maximum les terres excavées, notamment dans l'aménagement paysager.
2
Le projet nécessitera l'apport de matériaux de construction extérieurs au site. 
1
Le projet prend place sur un espace agricole composées d'espaces cultivés en monoculture semi-intensive et de haies de pépinière formées principalement d'espèces ornementales ayant un faible intérêt pour la faune. Le cadrage écologique (annexe 7) indique que l'intérêt écologique du site est faible. L'aménagement vise à préserver la grande majorité des haies et l'ensemble des boisements afin de préserver les principales continuités écologiques. Par l'aménagement d'espaces verts il va également créer de nouveaux habitats (haies, effet de lisières,...). Des mesures sont prises pour rétablir et renforcer les connexions (ouvrages à faune, clôtures adaptées, maîtrise de l'éclairage...)
1
Le site NATURA 2000« Massif du Crussol, Soyons, Cornas-Chateaubourg » (FR8201662) se trouve à 6 km à l'ouest du projet et n'entretient pas de lien fonctionnel avec le site du projet.
1
Les ZNIEFF de type I : "Aéroport de Valence-Chabeuil " (820030184), la ZNIEFF de type II : « Ensemble fonctionnel forme par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales » (820000351) et l'arrêté de protection de biotope : " Lac de Montoison " (FR3800405) sont éloignés de la zone de projet et n'entretiennent pas de lien fonctionnel
2
Il engendre la consommation de 72 000 m² d'espaces agricoles exploités sur une ancienne pépinière.
1
1
Le risque sismique est modéréLe potentiel du Radon est de catégorie 1 et donc faibleLe risque de retrait gonflement des argiles est faible sur le site Le site ne se trouve pas en zone inondable 
1
1
L'occupation historique du site ne permet pas de craindre une pollution des sols pouvant engendrer un risque sanitaire.
2
Les travaux de construction vont générer un trafic routier temporaire. L'arrivée de populations nouvelles s'accompagne d'un besoin en déplacement notamment automobile. Pour 210 logements, le trafic généré peut être estimé à environ 800 véhicules/jour (4 aller-retours / ménages).
2
1
Le projet générera des nuisances sonores dues au trafic routier des nouvelles populations installées mais resterons peu significatives compte-tenu des charges de trafic actuelles.Aucune des voies entourant le projet ne fait partie des classements sonores des infrastructures de transport terrestre bruyante sur la commune de Valence et le site n'est pas concerné par les zones de dépassement de seuil cartographiées par le PPBE
1
1
1
1
La phase de travaux et l'augmentation du trafic en lien avec le projet peut entraîner des vibrations qui devraient rester limitées.
2
2
Le projet engendrera des émissions lumineuses provenant des éclairages publics et des nouvelles habitations. Le projet intègre un effort de réduction avec un principe d'éclairage uniquement de la voirie principale (pas les voiries secondaires) et asservi à des détections de mouvements.Le site est situé en limite du tissu urbain de Valence, le long d'un lotissement éclairé de nuit et à proximité du centre pénitentiaire de Valence. Le ciel nocturne est donc impacté par la pollution lumineuse. La carte d'AVEX indique que seul 100 à 200 étoiles sont visibles dans le ciel.
1
L'augmentation du trafic entraînera une modification du bilan des émissions. Il produira aussi probablement des rejets en fonction des systèmes de production de chaleur des nouvelles habitations. Cela ne devrait pas être significatif au regard des rejets du tissu urbain existant.
2
Le projet envisage une gestion de l'eau par infiltration. Les eaux des voiries seront infiltrées à partir, si nécessaire, d'ouvrage enterrés afin d'atteindre les zones de forte perméabilité (à 3 m sous la surface du sol). Pour les constructions, l'eau sera infiltrée à la parcelle. Les eaux usées seront raccordées au réseau public d'assainissement. 
1
Le projet n'engendre pas d'effluents spécifiques hormis les rejets d'eaux usées qui seront traitées par le réseau d'assainissement géré par Valence Romans Agglo.
2
Le projet engendrera une production de déchets inhérente à l'arrivée de nouvelles populations. 2 points de collectes seront aménagés pour les ordures ménagères, le verre et les emballages (Point d'Apport Volontaire).Il est prévu 1 composteur pour chacun des macro-lots collectifs et l'agglomération fournira un composteur pour chaque maison individuelle.Les commerces seront également sources de déchets.
1
L'urbanisation dans un contexte aujourd'hui agricole, modifiera les perceptions visuelles et l'aspect paysager du secteur. Cependant, le site ne comporte pas de caractéristiques patrimoniales particulières.De plus, étant en front urbain son intégration paysagère est un des éléments clé du projet permettant la mise en valeur de l'entrée de ville.
2
L'emprise de la zone d'aménagement impactera des parcelles agricoles
1
Aucun projet n'est actuellement à considérer comme existants ou approuvés.
1
Application de mesures d'évitement et de réduction sur la biodiversité (cf. Annexe7) :• Le projet se tient à l'écart des deux boisements (évitement) et préserve l'axe de transit principal des chiroptères.• Il préserve totalement 4 haies (évitement) sur les 6 (essence horticole) et n’altère que partiellement une cinquième (réduction). • Création de 5000 m² de boisement et 1200 m² de haies et bandes végétalisées complétant l'armature écologique.• Développement d'une continuité écologique Est-Ouest avec la réalisation d'ouvrage à faune pour les franchissements d'infrastructures (voirie et cheminements), la mise en place de clôtures adaptées pour le passage de la petite faune.• Création de nouveaux habitats notamment par la recomposition de lisière et diversification des essences des haies marquées par le passé horticole et la mono-culture. Des hibernaculums seront aménagés pour assurer des abris pour la faune.• Réduction de la pollution lumineuse en accord avec le futur exploitant : pas d'éclairage des voiries secondaires mais uniquement de la voirie principale avec un nombre limité de points lumineux qui seront asservis de détecteurs de mouvements.
Le projet est en zone AU (à urbaniser) du PLU ayant été approuvé très récemment et répond aux orientations d'aménagement et de programmation du PLU. Les fonctionnalités écologiques du sites sont limitées. Il intéresse un espace dégradé. Les engagements pris par l'aménageur ainsi que les aménagements paysager permettront le maintien des corridors écologiques et permettront de créer des milieux plus favorables à l'accueil de la faune sauvage qu'à l'initial. Ils permettent également de réduire fortement les impacts du projets lié à l'artificialisation des sols.La gestion des eaux pluviales sera gérée et encadrée par un dossier loi sur l'eau.Il ne semble donc pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Note d'enjeux écologiquesAnnexe 8 : Evaluation environnementale du PLU : extraits du SECTEUR 9 – ROUSSETAnnexe 9 : Note d'enjeux sur les déplacementsAnnexe 10 : Courrier de la mairie de Valence sur la réponse du projet à l'OAPAnnexe 11 : Analyse de la ressource en eauAnnexe 12 : Note d'Assainissement EU et EP
BOURG-LES-VALENCE
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	ckbCertifieHonneur: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



